
  
 

 

GREAT LAKES AND ST. LAWRENCE CITIES INITIATIVE 

ALLIANCE DES VILLES DES GRANDS LACS ET DU SAINT-LAURENT 

 

RÉSOLUTION 07  – 2014M 

 

INDICATEURS DE PÉRENNITÉ FINANCIÈRE DES INFRASTRUCTURES DE L’EAU  

 

Résolution présentée par la Ville de Montréal 

 

ATTENDU QUE les infrastructures de l’eau sont un actif essentiel pour la qualité de vie urbaine 

et leur fiabilité joue un rôle prépondérant sur le développement économique des villes. 

ET ATTENDU QUE léguer aux générations futures des infrastructures de l’eau dans un état 

équivalent sinon meilleur que celui dont nous avons hérité est un enjeu majeur dans le 

développement durable des villes. 

ET ATTENDU QUE pour assurer la préservation de la fiabilité des infrastructures de l’eau dans 

une perspective d’équité aussi bien entre les citoyens qu’entre les générations, il est nécessaire 

d’en assurer un financement stable et pérenne. 

POUR CES MOTIFS, IL EST RÉSOLU QUE les membres de l’Alliance reconnaissent le 

besoin de se doter d’indicateurs de pérennité financière des infrastructures de l’eau. 

ET IL EST ÉGALEMENT RÉSOLU QUE l’Alliance des villes des Grands Lacs et du Saint-

Laurent entreprenne une recherche initiale des indicateurs existants de pérennité financière des 

infrastructures de l’eau, notamment en matière de financement, de réduction du déficit 

d’entretien et de maintien des actifs. Toujours en consultation avec les municipalités membres, 

cette recherche pourra servir d’étape préalable à la sélection des indicateurs les plus pertinents, à 

la fois mesurables, comparables et disponibles. 

ET IL EST ÉGALEMENT RÉSOLU QUE l’Alliance travaillera activement avec ses 

municipalités membres et tout autre organisme pertinent pour accroître la reconnaissance et la 

visibilité de la question des indicateurs de pérennité financière des infrastructures de l’eau. 

ET IL EST ENFIN RÉSOLU QUE les villes membres de l’Alliance s’engagent à utiliser ces 

indicateurs afin de mesurer et de partager leurs progrès tous les deux ans, notamment par la 

complétion d’une page dédiée sur le site internet de l’Alliance. 

 


